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Langue et Santé

Ce cours s’adresse aux participants disposant déjà de connaissances en
français et souhaitant évoluer professionnellement dans le domaine des
soins. L’objectif est de leur permettre d’acquérir le niveau linguistique et
le vocabulaire spécifique exigés pour intégrer la formation d’auxiliaire de
santé CRS.
L’attestation du cours de langue et santé permet l’accession aux
sélections pour le cours d’auxiliaire de santé CRS mais ne garantit pas
l’admission.

Condition de participation : Pour s’inscrire, le/la candidat(e) doit passer un test d’entrée
attestant un niveau A2 à l’écrit. Il/elle peut effectuer le test sur rendez-vous à la Croix-Rouge
jurassienne.

Informations pratiques

Formateur                               Formateur d’adultes certifié
Condition de participation    Réussite du test préalable de français
Durée                                      15 sessions de 3 heures par semaine pendant 15 semaines
Dates                                       Les vendredis du 29 août 2025 au 19 décembre 2025
Horaire                                    De 13h30 à 16h45 (pause incluse)
Lieu                                          Croix-Rouge jurassienne, Rue des Bats 6, Delémont
Attestation                              Les participants ayant suivi la totalité du cours reçoivent une
                                                 attestation Croix-Rouge
Renseignements                    032 465 84 00 ou 032 465 84 03
                                                 du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30
                                                 formation@croix-rouge-jura.ch
Prix                                           CHF 700.-

Conditions de désistement   Un mois avant le début du cours : 50% de la finance du cours
                                                 Jusqu’à deux semaines avant le début du cours : 100% de la
                                                 finance du cours est due


